
Suivez-nous sur 
Facebook :  

Municipalité des 
Hautes-Terres 

Prochaine réunion du conseil municipal 

La réunion ordinaire de janvier aura lieu le mardi 20 janvier 2026 au                       

Centre des loisirs d’Anse-Bleue dès 19h. 
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MOT DE LA VILLE DE RIVIÈRE-DU-NORD 

 

Bonjour chères citoyennes et chers citoyens,  

 

En ce début d’année 2026, nous espérons que vous avez passé un temps des fêtes des plus 

chaleureux avec vos familles et amis.  

Cette nouvelle année vient avec de nombreux défis, et c’est ensemble, en poursuivant notre 

belle collaboration habituelle que nous ferons face à ceux-ci avec brio. 

Nous vous invitons également à profiter des activités hivernales un peu partout sur notre 

territoire, sans oublier notre Centre Edmond-E.-Landry à Grande-Anse et le Village 

Historique Acadien à Bertrand. Un gros merci à nos bénévoles pour l’aide précieuse que vous 

apportez à l’organisation de nos activités, sans vous, rien de cela ne serait possible pour nos 

jeunes et nos familles. 

Sur ce, encore une fois, bonne année 2026 chères citoyens et citoyennes. 

 

Le direction de la Ville de Rivière-du-Nord 
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Nouveau plan d’urbanisme municipal 

Les travaux préliminaires avec les consultants embauchés par la CSRPA pour les appuyer dans la 

rédaction du nouveau plan d’urbanisme de Rivière-du-Nord sont maintenant terminés. Le conseil 

municipal devrait recevoir la première ébauche de ces documents en janvier prochain.  

Suivront les rencontres de consultation auprès des citoyens et citoyennes de la municipalité. Ces 

rencontres « portes ouvertes » se tiendront au début février 2026 dans chacun des secteurs de 

la ville de Rivière-du-Nord, soit à Bertrand, Grande-Anse, Maisonnette et Saint-Léolin. Des repré-

sentants de l’équipe d’urbanisme de la CSRPA ainsi que des membres du conseil municipal seront 

sur place pour répondre aux questions des personnes présentes aux rencontres. Les dates offi-

cielles vous seront communiquées aussitôt qu’elles auront été confirmées. 

Il est très important pour le conseil municipal que la population de Rivière-du-Nord ait l’occasion 

d’émettre son opinion sur ce nouveau plan d’urbanisme avant que celui-ci soit soumis pour appro-

bation finale. Vous êtes par conséquent invités à participer en grand nombre à ces rencontres et à 

verbaliser vos inquiétudes, préoccupations, objections et autres commentaires pertinents. 

Merci de nous aider à faire de notre nouvelle communauté un endroit propice au développement 

d’entreprises et à l’établissement de nouvelles familles sur notre territoire. 
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Merci à nos bénévoles de Pensez-frais Rivière-du-Nord 

C’est près de 900 paniers de légumes frais qui ont été 
livrés depuis mars dernier.  

Merci à tous et toutes pour votre participation. 
 

 
 
 
 

 
 
 

Sur la photo de g. à d.:  

Au bas: Philippe Landry, 

Edmond Haché et Paul-

Émile Haché 

Au milieu: Patrick Thé-

riault, Edna Chiasson, Su-

zanne Keays, Danielle Thé-

riault et Daniel Dugas 

A l’arrière: Rose-Marie 

Blanchard et Roland Savoie 

Absentes lors de la photo; 

Bernise Thériault et        

Majella Haché 

Nos deux livreurs: Gilles 

Labelle et Jacques Godin 

La prochaine livraison et achats de 

paniers de légumes pour Pensez-

frais Rivière-du-Nord aura lieu le 

vendredi 30 janvier prochain, de 

15h à 18h à l’Hôtel de Ville, au 393, 

rue Acadie, Grande-Anse. Les pa-

niers sont au coût de 20$, doivent 

être payés en argent comptant et 

réservés un mois à l’avance. 
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SOIRÉE  D’AMATEURS 
12 décembre dernier à Maisonnette 

 

 
 
 
 

 
 
 

LA TROUPE DE THÉÂTRE JULES BOUDREAU DE MAISONNETTE 

*Absente sur la photo: Nicole Thériault Landry 
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« Un centre de réchauffement? On ne veut pas de ça par ici! » 

Chaque année, dès qu’on évoque la possibilité d’ouvrir un centre de réchauffement dans la Péninsule 
acadienne, les mêmes réactions reviennent : 

« On ne veut pas ça ici! » 

« Ça va attirer du monde de l’extérieur! » 

« Ce n’est pas notre problème! » 

Mais avant de rejeter cette idée, prenons un moment pour comprendre ce qu’est réellement un centre de 
réchauffement, et pourquoi nous en parlons. 

Contrairement à ce que certains imaginent, un centre de réchauffement n’est ni un refuge permanent ni un lieu 
désorganisé. Ce n’est pas un endroit où l’on « ramasse » simplement des gens dans la rue. Il s’agit d’un 
espace temporaire, sécuritaire et supervisé, ouvert uniquement durant les mois où le froid peut devenir 
dangereux, voire mortel. Sa mission est simple : empêcher des personnes de geler. Ce besoin de base ne 
devrait jamais être un luxe, surtout dans une communauté comme la nôtre, où l’entraide fait partie de nos plus 
grandes valeurs. Et si nous jugeons normal d’avoir des refuges pour animaux, il devrait aller de soi d’en avoir 
un pour des êtres humains. 

Un centre de réchauffement ne s’adresse pas seulement aux personnes en situation d’itinérance. Il peut 
répondre aux besoins de plusieurs, car tout le monde n’a pas accès au chauffage électrique, à une 
génératrice, au bois en quantité suffisante, ni aux ressources financières pour y parvenir. Pensons, par 
exemple : 

• aux familles qui traversent des difficultés financières et pour qui chaque kilowatt compte, malgré le froid; 
• aux ménages ou individus incapables de payer leur facture d’électricité avant les grands froids, ou dont le 
service ne peut pas être rétabli à temps; 
aux personnes touchées par des pannes d’électricité imprévues et prolongées. 

 
Donc non, les centres de réchauffement ne sont pas uniquement pour les gens à la rue, et ils ne sont pas 
destinés à des inconnus : ce sont nos voisins, nos proches, les gens de nos communautés. Et demain, cela 
pourrait être n’importe lequel d’entre nous. Un centre de réchauffement, c’est une aide dont tous pourraient 
bénéficier. 

L’idée que ce type de centre attirerait « du monde de l’extérieur » est un mythe. Les personnes en grande 
précarité sont déjà présentes dans nos communautés, mais trop souvent invisibles. Actuellement, celles et 
ceux qui ont besoin d’un endroit pour se réchauffer doivent se rendre à Bathurst ou à Miramichi, où les 
centres sont souvent au maximum de leur capacité, car chaque région a, malheureusement, sa réalité. Et 
surtout, si un projet de centre de réchauffement est proposé, c’est parce que les intervenants, les organismes 
et les travailleurs de première ligne constatent ce besoin chaque jour sur le terrain. Lorsqu’ils tirent la 
sonnette d’alarme, notre rôle comme communauté n’est pas de détourner le regard, mais de travailler 
ensemble. 

Ouvrir un centre de réchauffement dans la Péninsule acadienne n’est pas attirer un problème, c’est 
reconnaître une réalité et y répondre avec humanité. 

La vraie question n’est donc pas : « Voulons-nous un centre de réchauffement? » 

Mais bien : « Sommes-nous prêts à laisser nos gens passer l’hiver dans le froid? » 

Et si, cette année, nous choisissions enfin la réponse la plus simple et la plus humaine? 
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En cas de lignes électriques ou lumières de rues défectueuses, communiquez directement avec 

Énergie NB au 1-800-663-6272 ou au www.energienb.com 



Pour joindre un membre du conseil et les employés municipaux : 506-732-3242 

info@rivieredunord.net 

Réservez votre espace publicitaire 

format carte d’affaire pour          

seulement 200$ par année           

(10 numéros) 

info@rivieredunord.net 


